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- Avec quels moyens humains ? 
- Quels sont les critères pour sélectionner les formations éligibles à distance ou au mix 

learning? 
- Quel est le taux des formateurs formés à la classe virtuelle via Metis ? 
- Quels enseignements pouvez-vous en tirer en termes d’organisation suite au  COVID 

? 
  

 
 
 
 
 
 
 
                                           Metz, le 15 / 06 /2021   
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CSE 
D’ETABLISSEMENT GRAND-EST 

du 15 Juin 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance présidée par : 
• Florian LAUNOY DRH-DS, assisté d’Elisabeth MARCK. 

Etaient également présent(e)s : 
• Steeve JECKO Directeur Régional,  
• Magalie ANTONIO Directrice du développement Grand-Est pour les points 4 et 7,  
• Carine STEINMETZ Responsable finances, gestion et services pour les points 5 et 6, 
• Christian DUGAST Responsable de la promo 16-18 pour le point 9, 
• Bernard HENTZGEN de la direction du développement GE pour le point 10.  

 
Ordre du jour : 
 
 

1. Informations du Président. 
2. Approbation des PV du CSE 3 mai et 20 mai 2021 
3. L’emploi : 

3.1 Mouvements du personnel CDI, CDD (avec type de contrat) avec mise à 
disposition de l’organigramme 

3.2 Recrutements en cours 
4. Comment est organisée la réponse à l’AO du Conseil Régional : 

 

 
La délégation FORCE OUVRIERE était composée de : Pascale CODIROSSO, Claire JEANNIN, 
Guy Di MARCO et Jean-Pierre MENGEL 
 
 
Représentant syndical : Abdelhakim ABOULOUKOUL 
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5. L’emploi : 
- Situation à fin mai 2021 

6. Production à fin mai 2021 HTS grand est + détail par centre (sous réserve de disponibilité 
des données) 

7. Présentation du plan de développement commercial et bilan 2021. 
8. Présentation d’Ambition Territoire, Villages Afpa : déploiement et calendrier 

prévisionnel. 
9. Suivi mensuel de la promo 16/18 : nombre des jeunes par site 
10. Suivi mensuel du PACE 
11. Quelles sont les modalités d’évolution des Assistantes de Formation, de classe 8 vers classe 9. 
12. Pourquoi les Assistantes de Direction ne sont pas toutes en Classe 8. 
13.  Points divers 
14. Mandatement de la CSSCTe pour mener une inspection sur le site de REIMS dans le cadre de la 

santé, sécurité et conditions de travail. 
 
 

1) Informations du Président  
 
Le DR regrette que le CSEe ne se déroule pas en présentiel. 
Steve Jecko poursuit sa tournée des centres. Il souligne que les meilleurs ambassadeurs de l’Afpa sont les 
stagiaires : Notre délégation partage totalement ce point de vue (Ndlr). 
 

• Prise de fonction de la nouvelle DC de Mulhouse le 21 juin. 
• Arrivée le 1 septembre de Benjamin Untereiner DRH Grand Est. Il s’agit d’une personne issue du bassin 
Messain et ancien DRH dans une filiale du groupe Schneider Electric. 

 

Dates de visites des centres 

• 16/06 : Troyes                   • 17/06 : Golbey/Remiremont 

• 18/06 : Mulhouse               • 22/06 : Saint-Avold/Yutz 

 

 

2) Approbation des PV du CSE du 3 mai et 20 mai 2021 
 Ils sont approuvés à l’unanimité. 
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Déclaration Force Ouvrière :  
 
Monsieur le Président, 
 
La précarisation des salariés continue… 
Sur le site de Colmar la valse des CDD se poursuit :  
Aujourd’hui les salariés du centre FPA de Colmar apprennent que leur Collègue Huguette WISS 
(Chargée d’Accueil en CDD sénior) ne verra pas son contrat renouvelé. 
Et pourtant, le DC, maintenant DRA, s’y était engagé devant les salariés !  
Sans cette prolongation du CDD sénior, la salariée ne pourra arriver aux portes de sa retraite en 
travaillant comme promis… 
La conséquence serait un retour à une situation de grande précarité, en contradiction totale avec 
l’objectif de ce type de contrat.  
Aussi à Strasbourg un poste de chargé d’accueil vient d’être créé conformément au document 
présenté en CSEe de juillet dernier ! 
 
En pleine semaine de la QVT, la démonstration n’est plus à faire du déphasage entre l’affichage et 
la réalité de terrain : 

• Lundi 14 juin Qualité de vie au travail et prévention des RPS : suppression d’un contrat CDD 
sénior 

• Mardi 15 juin Bien-être au travail : Santé et gestion du stress : Suppression du poste de 
chargé d’accueil et report de la charge de travail sur les AF 

• Mercredi 16 juin Communication et gestion des conflits : non prise en compte des doléances 
exprimées par les salariés inquiets  

• Jeudi 17 juin Maladies chroniques, handicap, accompagner la reprise d’activité : la collègue a 
été en arrêt de travail (suite à une maladie sérieuse) et s’est vu refuser par la DC son mi-
temps thérapeutique. 

• Vendredi 18 juin Capital Santé : déconnexion, télétravail : Déconnexion de la réalité de la part 
de la hiérarchie. 

     
A FO nous en avons assez des paroles en l’air et des promesses d’un DRA non tenues. Quel crédit 
peut-on encore apporter à la parole de la hiérarchie ? 
 
Une pétition a été signée par de nombreux salariés, une délégation d’IRP a rencontré le DRH pour 
en échanger longuement, tout ça pour obtenir une fin de non-recevoir ! Là où les salariés font 
preuve d’empathie, la direction n’en montre aucune. 
 
Nous vous demandons donc, M. le Président de : 

• Maintenir le poste d’accueil à l’Afpa de Colmar 
• Respecter les engagements pris et de renouveler le contrat de Mme WISS 

 
La quasi-totalité des délégations s’associe à cette déclaration 

 

Le président prend ce point (il est bien évidemment au courant). Il verra quelle suite donner à ce 
dossier. 
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Pour Force Ouvrière :  
Nous constatons un écart important entre les sorties et les entrées CDD. Y a-t-il un frein sur 
les embauches de CDD ? 
FL : Non, mais il y a une réalité économique, nous sommes dans une logique de maitrise de 
nos ressources. Nous arrivons sur une période où le besoin en RH s’infléchis. Avec le PRF nous 
aurons peut-être un besoin accru (temporaire) de personnel. 
 

Pour Force Ouvrière :  
C’est très contestable ! Cependant, un intérimaire ne bénéficie pas des ASC. 

Pour Force Ouvrière :  
Le centre de Thionville devait initialement fermer (PSE) ! On se rend bien compte que 
certaines décisions stratégiques ont été calamiteuses ! Merci et bravo aux nombreux salariés 
de s’être battus pour la sauvegarde du centre ! 

 

3) L’emploi 
 
3.1) Mouvements du personnel CDI, CDD (avec type de contrat) avec mise 
à disposition de l’organigramme 

CDI : 4 entrées et 2 sorties. 

CDD : 17 entrées et 44 sorties 

 
D’après le DRH, un intérimaire coute moins cher qu’un CDD. 

 
 

3.2) Recrutements en cours 
 
 Colmar 5 postes 

 
 Remiremont 2 postes 
 Metz 5 postes 

 
 Thionville 2 postes dont la création d’un poste de Directeur de Centre 

 
DR : c’est en lien avec la proximité du Luxembourg, avec un réel potentiel de développement. Il s’agit d’un 
repositionnement. Le recrutement d’un DC en interne est privilégié. 

 
 Strasbourg 3 postes 
 Mulhouse 2 postes 
 Reims 1 poste 

 
 
17 formateurs restent à recruter. 
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Pour Force Ouvrière :  
Si Thionville redevient un centre à part entière, il faudra prévoir un « redimensionnement » des 
commissions. 
Concernant l’organigramme de la direction régionale, nous notons toujours la présence de 
Laurence Hurni ! 
 
Pendant les revues RH, Le DRA y participe-t-il toujours ? 
FL : Il y participe au maximum, surtout sur les centres sans DC. 
 
Concernant le centre de Colmar, il y a beaucoup de postes en recrutement. Sur le pôle 
technicien beaucoup de CDD s’en vont au regard des sollicitations de l’externe. Cela porte 
préjudice à l’Afpa. 
Pourquoi ne les embauche-t-on pas ? 
Sur le poste de TSEOEB, nous sommes surpris du changement d’intitulé (TSBEC).  
FL : Il y a toujours des ajustements. C’est pour être en adéquation avec Afpa Talent. 
 
Nous vous alertons sur la forte demande de la part des entreprises (embauche en CDI), avec la 
fuite des talents de l’Afpa. 
FL : Je suis en peine pour recruter (manque de candidats). Nous sommes quand même à 330 
recrutements sur la région depuis un an. 

     
  

 
4)  Comment est organisée la réponse à l’AO du Conseil Régional : 

 
- Avec quels moyens humains ? 
- Quels sont les critères pour sélectionner les formations éligibles à distance ou au mix learning? 
- Quel est le taux des formateurs formés à la classe virtuelle via Metis ? 
- Quels enseignements pouvez-vous en tirer en termes d’organisation suite au  COVID ? 
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Pour Force Ouvrière :  
Cette situation est anormale et choquante… 
 

Pour Force Ouvrière :  
 

Quel sera le type d’appel d’offre ? 
Magalie Antonio : A.O. ouvert avec négociation des tarifs. 
 
Quels sont les critères ? 
MA : 70% technique et pédagogique, 30% sur le prix. 
 
Sur Qualiopi, nous devrions être certifiés en fin d’année. Si nous avions des 
corrections à apporter, cela pourrait-il remettre en cause notre éligibilité à la 
commande publique ? 
MA : Cela fait partie de la continuité de notre norme ISO, donc très peu de risques de 
ne pas être certifié. 

 
Nous sommes favorables à l’implication des salariés et des formateurs pour les 
réponses aux AO, sous réserve que le temps nécessaire leur soit accordés et qu’ils 
soient remplacés le cas échéant. 
Le formateur peut être force de proposition, il connait parfaitement les attendus 
métier. 
Nous appelons au réel volontariat, sans contraintes et sous réserve d’être entendu.  
Si le formateur est au fait de ce qui a été vendu, il saura ce qu’il y a faire et pourra s’y 
impliquer encore davantage. 
 
Le bilan de fin de formation est scruté par le CR et est très important pour la 
reconduction des formations.  
MA : Le bilan est nécessaire, également pour le marché privé. 
 
Certains collègues nous rapportent qu’ils sont plus réquisitionnés qu’invités à 
participer à la réponse aux AO. 

Il va y avoir un besoin de renfort et il faudra mobiliser beaucoup de salariés. 80 personnes doivent être 
formées pour répondre à l’appel d’offre. 
 
Dans l’équipe de Magalie Antonio il est admis que les personnes travaillent le week-end (récupéré)… 

 
DR : Il a été demandé de la souplesse et ce, en totale concertation, sans pénaliser les salariés. 
 
Le message du DR passé au conseiller formation de la région GE: Afin de réaliser des formations 
conjoncturelle et ou en entrées permanentes (sur un petit flux), il nous est nécessaires quelles 
s’appuient sur des formations structurelles. Ces dernières doivent être inscrites dans la durée du 
PRF soit 2022 à 2026. 
 
S’agissant des formateurs, les pré requis sont l’expérience professionnelle et la pédagogie.  
Le DR dénonce le caractère abscons de certains intitulés de formation pour nos partenaires. 
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5)   L’emploi : 
 
-Situation à fin mai 2021 
 
 
 
 

  
 

DR : D’après Pôle Emploi, il y a 185 000 postes en recrutements en Grand Est (marché de l’emploi). 
PE nous demande de nous positionner. 
Concernant le Conseil Régional, il nous a identifié (PRF) comme étant en mesure de développer de 
l’ingénierie, de l’accompagnement, de la remobilisation, de la resocialisation… 
Aussi, l’accompagnement se développe. En local et sur le marché privé ou public, nous devons faire 
de la formation (développement de compétences sur les filières « rares » de type BTP, restauration 
ou industrie). 
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6) Production à fin mai 2021 HTS grand est + détail par centre (sous réserve 
de disponibilité des données) 
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DR : Nous devons gagner des marchés sur le marché privé (alternance et particulièrement sur 
l’apprentissage). 
Concernant le CPF, un travail a été initié avec le développement et est lié à la programmation des 
formations courtes ou longues. La clef du succès c’est la planification et la programmation. 
Sur la fermeture estivale des centres, il peut être envisagé une remise en cause. 

 
7) Présentation du plan de développement commercial et bilan 2021. 
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Pour Force Ouvrière :  
Vous constez un taux de « non-remplissage » important, mais pourquoi les candidats 
n’intègrent pas les formations ?  
DR : La problématique est liée au manque de candidats (apprentissage). Les entreprises 
attendent de nous que nous proposions des candidats (vivier). 
 
Pourrions-nous organiser au sein des centres Afpa des moments de rencontre ? 
MA : Oui c’est déjà fait (job dating). 
DR : Nous devons essayer de « récupérer » les candidats qui n’ont pas les qualifications 
requises. 
 
Pour nous, il y un vivier potentiel au niveau des universités. Des candidats de niveau 
d’études supérieures mal orientés, pourraient être intéressés par nos formations au 
savoir-faire. Par expérience, dans un groupe ce type de profil apporte une vraie plus-value 
(mixité sociale et intellectuelle, …).  

 
 

Le panier moyen du CPF est de 6000€ (abondé). 

 

8) Présentation d’Ambition Territoire, Villages Afpa : déploiement et 
calendrier prévisionnel. 

Nous ne sommes pas des bailleurs. Il faut que l’Afpa s’y retrouve en termes de production. 

Notre métier c’est de fabriquer de la compétence. Il y aura des choix à faire et nous n’accepterons 
pas n’importe quoi : Choisir c’est renoncer (André Gide NDLR). 

Village AFPA 

Lieu de rencontres physique pour former des alliances inédites avec des entreprises de production 
ou de services et permettre aux territoires de gagner en résilience. 

POSITIONNEMENT AFPA : 

> Développer et fabriquer de nouvelles compétences pour la localisation industrielle 

> S'appuyer sur notre maillage territorial existant, voire le densifier, pour faciliter l’accès en proximité 
à l'ensemble de notre dispositif 
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Pour Force Ouvrière : 
 

Sur le sujet de la cuisine, les agents de restauration encadraient déjà des stagiaires. 
 
Nous ne comprenons pas pourquoi le national lance un AO pour reprendre la gestion des 
restaurants Afpa par des groupes nationaux, alors que dans la région, le DR souhaite 
développer des marchés de proximités. 
 
Dans les communautés de communes, avec le recyclage et la remise en état de divers 
matériels, pourquoi ne développe-t-on pas plus ces marchés-là ? 
DR : C’est une vraie filière, le réemploi, le rétrofit. Nous sommes sur un sujet « fil rouge ». 
 
Concernant la réhabilitation énergétique du bâtiment, il faudrait pouvoir faire du conseil 
auprès des Espaces Information Energie. Nous serions sur des cas concrets dans une 
logique de « croissance verte ». 
DR : Oui, ce sont de vrais sujets (transition environnementale, digitale et industrielle) 
 
 

 

Les chantiers-écoles peuvent être reconduits.  
 
Sur l’inclusion par l’emploi, qu’en est-il des restaurants Afpa menacés d’être externalisés ? 
DR : Nous sommes au cœur du sujet ! Si nous ouvrons certains marchés de type prestation de 
service nationaux, nous ne pouvons pas dire que la proximité de service ne fonctionne pas ! Je me 
suis re-saisi du sujet cette semaine et eu un échange avec Roger Moreau, mais territoire par 
territoire. 
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Pour Force Ouvrière : 
Vous nous aviez parlé d’un courrier envoyé à la ministre pour booster le sourcing (par le 
biais des préfets) de la promo 16-18. Cela a-t-il porté ses fruits ? 
Christian Dugast : Nous aurons un bilan de cette action plus tard. Depuis le mois de Mai 
nous constatons une baisse du sourcing et par rapport à Juillet-Aout, cela devrait 
continuer. 
 
Nous constatons à fin mai : 

-  Que le pourcentage des entrées n’est que de 11% par rapport à l’objectif 2021 
-  Que le taux d’insertion par rapport aux entrées n’est que de 27 %.   

 
Y a-t-il eu un échange de bonnes pratiques en s’inspirant du site de St Avold ? 
CD : Une cohorte par mois est intégrée. Nous allons partir sur ce modèle ailleurs 
(expérimentation). 
Jusqu’à un mois d’attente après la prescription, les jeunes restent fidèles à leur 
engagement de rejoindre la promo 16-18. 

 

9) Suivi mensuel de la promo 16/18 : nombre des jeunes par site 
 
BILAN QUANTITATIF 
 
 
 

 

 

BILAN QUALITATIF 
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Pour Force Ouvrière :  
Sur le centre de Troyes notamment, pourquoi y-a-t-il autant de difficultés sur ce dispositif ? 
Bernard Hentzgen : Nous sommes seuls à intervenir, donc nous sommes ciblés (en première 
ligne). Le centre a identifié des blocages de Pôle Emploi. Nous prenons la bonne direction. 
 
Une action est en train de se concrétiser avec l’AFTRAL, où en est-on ? 
BH : Nous faisons un travail sur une action conjointe qui va se dérouler à Saint Dizier (à 
l’automne). 
 

10)  Suivi mensuel du PACE 
Nous sommes à 100 appairages  

 
Nous sommes assez proches des autres organismes. 

Le dispositif devrait être reconduit en 2022 (en attente de confirmation). 
 
Le CR va accentuer sa communication sur ce dispositif. 

 

 

 

11)  Quelles sont les modalités d’évolution des Assistantes de Formation, de 
classe 8 vers classe 9 

 
Un module d’évaluation de la maitrise d’activité des 3 composantes du poste va être disponible sur 
Afpa Talent. 
Un premier recensement des besoins de polyvalence des centres a été fait, confirmé par les revus 
RH. 
Sur la base du volontariat, une première auto-évaluation sera réalisée par le salarié concerné puis 
une évaluation partagée (manager et DRH). 
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Pour Force Ouvrière :  
 

Qu’en est-il de la fonction accueil pour les AF. Alors que vous indiquez que les trois activités 
concernent la gestion, le recrutement et l’aspect commercial ?  
FL : Dans la grille d’évaluation il n’y a que les 3 activités (AFG, AFC ET AFR). 
Donc on ne parle pas d’accueil, même s’il est question de l’accueil « commercial ». 
 
En juillet dernier nous avions une présentation de l’accueil dans laquelle les AF n’ont pas la 
charge de l’accueil ! Depuis nous n’avons pas eu d’informations exploitables sur l’état 
projeté de l’accueil à l’Afpa en Grand Est. 
Pour notre délégation, nous voulons des postes de chargés d’accueil dans chaque centre. 
FL : La fiche de poste des AF est nationale. Lors des évaluations, nous verrons si la personne 
souhaite ou pas être sur l’accueil.  

A l’issu, 2 possibilités : Le passage vers une classification 9 ou une mise en place d’un parcours de 
professionnalisation liée aux 3 activités. 

 
Objectif : 1er trimestre 2021. 
 
DR : Sur les groupes de travail que ce soient des AF (bonne pratiques, améliorations) ou d’autres, 
nous sommes dans un collectif régional avec une volonté de les faire perdurer.  
La détermination de l’attribution du passage en classe 9 et de la rémunération liée se fera 
progressivement (en fonction du budget disponible). 

 

12) Pourquoi les Assistantes de Direction ne sont pas toutes en Classe 8. 
 

Le sujet sera traité de manière globale (revue RH). 
 
 

13) Points divers 
 

Une formation pour la prise en main de la BDES est prévue. Reste à déterminer si c’est le National 
ou le Régional qui accompagnera la formation des élus. 

 
 
14) Mandatement de la CSSCTe pour mener une inspection sur le site de 

REIMS dans le cadre de la santé, sécurité et conditions de travail. 
 

Vote à l’unanimité des présents. 
 
 
 

Fin de séance à 18h20. 
 

 


